
Commune de VRESSE SUR SEMOIS 
 

La commune de Vresse-sur-Semois recrute pour son service 
travaux :  

UN ELECTRICIEN – CHAUFFAGISTE   ou TECHNICIEN EN BATIMENT A DUREE 
INDETERMINEE – TEMPS PLEIN 

Conditions générales 

a) Conditions légales réglementaires de recrutement : 
-  Etre belge ou citoyen de l’Union Européenne ; 
-  Jouir des droits civils et politiques ; 
-  Etre d’une conduite répondant aux exigences de la fonction ; 
-  Justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer                                                                                               
-  être âgé(e) de 18 ans accomplis ;  
-  réussir un examen permettant d’apprécier les aptitudes générales du candidat, sa maturité, ses 
connaissances; 
-  Etre titulaire du permis de conduire, au minimum de type B   
-  Statut contractuel A P E  
-  faire parvenir sa lettre de candidature, accompagnée d’une copie du diplôme éventuel, d’un curriculum 
vitae, d’un extrait du casier judiciaire, au Collège communal, rue Albert Raty, 112 à 5550 Vresse 
L'agent doit satisfaire durant toute sa carrière aux conditions visées aux points 1°, 2°, 3° et 5°. 
b) Conditions spécifiques de recrutement : 

-  Etre titulaire d’un diplôme de l’enseignement technique secondaire supérieur (CESS) ou un titre 
de compétences de bases 

-   avoir de bonnes connaissances en électricité et en chauffage / sanitaire 

Pièces à joindre __________________________________________________________________________________  

Le dossier de candidature, devra, sous peine d'irrecevabilité, être adressé sous pli recommandé au Collège communal - rue 
Albert Raty, 112 à 5550 Vresse avec la mention « Candidature pour le poste d’électricien – chauffagiste » ou déposé en mains 
propres au secrétariat communal avant le 23 mai 2023 à 12 h 00, avec toutes les pièces ci-dessous : 

Lettre de motivation et CV complet 
Extrait du casier judiciaire datant de moins de trois mois à partir de la date limite d'inscription des candidatures 
Copie du/des diplôme requis et d'autres diplômes éventuels ; 
Attestation(s) de travail pour justifier éventuellement de l'expérience utile à la fonction. 
Copie du permis de conduire ; 

 
Les candidats non retenus et ayant réussi les épreuves seront versés dans une réserve de recrutement valable 5 ans. 
Tout renseignement complémentaire peut être obtenu au secrétariat communal (061 210435) ou dominique.leduc@vresse-sur-
semois.be  
 
Par le collège, 
Le directeur général        Le bourgmestre, 
(s) Dominique Leduc.       (s) Arnaud Allard 
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